
  

Madame, Monsieur, 
Cher(e)s Administré(e)s

Je me réjouis aujourd’hui de pouvoir communiquer à nouveau avec vous, et
je viens vous informer sur ce qui s’est décidé depuis le début de l’année
pour votre commune.
Comme vous le savez, notre collectivité n’est pas épargnée et elle est confrontée
comme toutes les communes de façon permanente à la recherche d’un équilibre
entre l’appel aux ressources locales qu’elles soient fiscales ou tarifaires et le

recours aux ressources de transfert gérées par l’Etat en fonction du nombre d’habitants de la commune.
Les dotations de l’Etat qui étaient déjà insuffisantes sont maintenant en baisse (-317 000 € cette année), aussi
dans ce contexte de crise économique et financière votre conseil municipal a donc été contraint de voter, pour
la première fois depuis plusieurs années, une augmentation des trois taxes directes locales afin d’équilibrer son
budget 2015 comme suit :

LIBELLE TAUX
2014 2015

Taxe d’habitation 19,22 % 26,85 %
Taxe foncière (Bâti) 8,84 % 12,35 %
Taxe foncière (non bâti) 16,31 % 22,78 %

Ces taxes constituent l’une des ressources financières
principales de la commune, et il a donc fallu envisager
cette solution d’autant que je vous rappelle que la Commune
de Rémire-Montjoly subit ce fameux prélèvement appelé
FNGIR (Fond National de Garantie Individuelle de
Ressources) dans le cadre de la solidarité inter-collectivité
qui s’élève à plus de 2 100 000 €/an.
Dans le même temps, pour aider la commune à faire
face à ces difficultés, le Conseil Municipal a aussi décidé
d’instaurer une Taxe d’Habitation sur les logements vacants
(THLV) qui sera applicable à partir du 1er janvier 2016.

1/ LIAISON PARC LINDOR-TIGRE
Les travaux visant à l’aménagement de la voie de liaison d’environ 1,6 kms entre le Parc Lindor et le Tigre, sous maîtrise
d’ouvrage déléguée du Conseil Régional, ont débuté comme prévu au mois de juin dernier.
Merci à tous les riverains qui ont accepté très rapidement à l’euro symbolique de rétrocéder à la commune le foncier né-
cessaire pour accélérer la procédure.

2/ DEMOLITION DU PONT DU CENTRE TECHNIQUE
La mise en place du nouveau pont qui a va l’école Moulin à Vent est maintenant terminé et l’ancien pont qui donnait accès
au Centre Technique a été démoli, pour laisser plus de place à plus de flux dans le canal qui longe l’avenue Gustave Charlery.
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	 C’est	avec	un	grand	plaisir	que	je	viens	à	nouveau	à	votre	rencontre	et	en	
ce	début	d’année	2017,	je	forme	à	votre	intention	mes	vœux	les	plus	chaleureux	et	
les	plus	sincères.

	 Je	 vous	 souhaite	 à	 toutes	 et	 à	 tous	 une	 année	 riche	 en	 bonheur,	 en	
prospérité	et	en	réussites.	

	 Nous	 venons	 de	 terminer	 2016	 avec	 ses	 peines	 et	 ses	 joies.	 J’ai	 une	
pensée	toute	particulière	pour	les	personnes	malades,	pour	celles	qui	ont	perdu	
un	être	cher	ou	qui	connaissent	des	difficultés.	Puissent-elles	retrouver	la	force	
nécessaire	pour	surmonter	ces	épreuves.	
	
	 La	santé	est	bien	sur	le	trésor	le	plus	précieux	que	nous	possédons.	Que	
chacun	d’entre	vous	puisse	la	conserver	ou	la	retrouver	et	l’entretenir	au	quotidien	
et	c’est	bien	le	message	que	nous	avons	adressé	à	la	population	en	proposant	le	
parcours	sportif	et	de	santé	que	nous	avons	inauguré	en	Décembre	dernier.	Il	a	
pour	objectif	de	 favoriser	 le	développement	de	 la	pratique	sportive	et	de	 lutter	
contre	les	maladies	liées	au	surpoids.	

	 Par	ailleurs	conformément	à	ma	promesse	nous	avons	signé	une	convention	
avec	 les	 partenaires	 de	 la	 téléphonie	 mobile	 et	 internet	 et	 en	 décembre	 nous	
avons	 inauguré	une	armoire	 installée	par	 la	société	ORANGE	afin	de	desservir	
une	bonne	partie	de	la	population	par	la	fibre	optique.
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Madame,	Monsieur,	
Cher(e)s	habitant(e)s	de	Rémire	Montjoly,

Janvier	2017
n°14	



Cordialement	vôtre
Jean	GANTY

Maire	de	Rémire-Montjoly

	 Malgré	 le	 contexte	 difficile	 et	 la	 rigueur	 financière	 nous	 nous	 sommes	
efforcés	en	2016	de	pérenniser	notre	accompagnement	auprès	des	acteurs	de	la	
cohésion	sociale	qui	animent	la	cité	afin	de	permettre	à	la	jeunesse	de	s’épanouir	
en	ayant	accès	à	l’éducation,	à	la	culture,	aux	sports	et	aux	loisirs.

	 Par	ailleurs,	notre	souci	primordial,	je	le	répète	souvent	est	la	préservation	
de	la	paix,	la	sérénité	et	la	sécurité	de	nos	concitoyens.	Malheureusement	en	2016		
Remire	Montjoly	a	été	la	proie	de	violences	répétées	:	Meurtres,	Viols,	agressions,	
cambriolages,	etc,	et	ce	malgré	le	fait	que	nous	avons	déclaré	l’ensemble	de	la	
commune	de	Rémire	Montjoly	comme	ZSP	(Zone	de	Sécurité	Prioritaire).

	 Je	peux	vous	assurer	que	nous	mettons	toutes	 les	mesures	nécessaires	
afin	de	préserver	votre	sécurité	:

								-		Nous	avons	renforcé	les	actions	Police	-	Gendarmerie.
										-		Le	projet	de	Vidéo	Surveillance	va	se	concrétiser	dès	cette	année.	

	 Enfin,	 je	 voudrais	 vous	 signaler	 que	 selon	 le	 dernier	 recensement	
communiqué	par	 l’INSEE	en	date	du	1er	 janvier	2017,	 la	commune	de	Rémire-
Montjoly	compte	aujourd’hui		22	260		habitants….			
														
	 Mesdames	 et	 Messieurs,	 voilà	 les	 quelques	 informations	 que	 je	 voulais	
vous	 livrer	en	ce	début	d’année	qui	demandent	une	vraie	solidarité	entre	nous	
tous	en	ces	moments	particulièrement	difficiles.

Très	bonne	et	heureuse	année	2017	à	toutes	et	tous.
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